
Teletravail
Pourquoi la CGT n’A PAS

SIGNé
Le télétravail est une conquête sociale lorsqu’il

améliore réellement les conditions de travail.
L’accord proposé ne répond pas aux besoins des salariés.
SEULE LA CGT A FAIT LE CHOIX RESPONSABLE DE NE PAS

LA SIGNER!
Ce que la CGT a obtenu lors des négociations

L’enveloppe télétravail occasionnel de 60
jours au lieu de 40

Pas de retour obligatoire sur site pour les
absences justifiées (hors rtt et cp)

Ce que la direction a refusé lors des négociations
 les absences justifiées pour les rtt et les cp

(=rattrapage obligatoire sur site)
Le télétravail déporté sur 1 à 2 semaines

consécutives
3 jours de télétravail à la place de 2

(managers)
Ce protocole renforce les inégalités, les
tensions dans les équipes, le sentiment
d’injustice et le manque d’équité entre

managers et agents ! tous les métiers ne sont
pas éligibles!

Ce protocole a été validé et signé par les syndicats cfe-cgc ET sud.
La CGT s’y est opposée 


